Fiche navette de demande d’aide extérieure (hors EPS) 
Aide à la rédaction du Projet pédagogique
(Accompagnant la convention signée, envoyée à l’IEN)
Circonscription :     Salon de Provence       Téléphone :   04 90 42 02 59    Email : ce.0131315j@ac-aix-marseille.fr
Les participants :
Ecole(s) :                                                                                                       RNE : 013
Adresse(s) :
Code postal :                        Commune :                                 Tél :                                       Email :
Enseignant(s) demandeur(s) :                                          Classe(s) concernée(s) :                             Effectif(s) : 

I. L’intervention :
Domaine ou discipline concernée par l’activité :
Calendrier des interventions (nombre de séances, dates, horaires, volume horaire total pour chacune des classes) :


Lieu de l’intervention :
Nom et prénom de(s) l’intervenant(s) sollicité(s) :

II. Projet pédagogique nécessitant des intervenants
- Objectifs du projet pédagogique : (Liens  avec les programmes pour l’activité concernée) 

- Raison qui justifie la demande d’aide extérieure :

- Rôles respectifs lors du déroulement du module d’apprentissage :
· Du maître :

· De l’intervenant :

- Dispositif retenu :    groupes,    ½ classe,    classe entière… 

- Modalités d’évaluation envisagée :   évaluation sommative,   compte rendu,   exposition,   exposé   autre.

[bookmark: _GoBack]                                                                                                       Date :                                              Signature de(s) l’enseignant (s) :

III. Observation du directeur d’école

                                                                                                                                                 Date :                                    Signature :

IV. L’inspecteur de l’éducation nationale :

   Valide

   Ne valide pas le projet transmis par (les)l’enseignant(s).         Date :                                    Signature :

V. Le directeur d’école
Suite à la validation par l’IEN du projet pédagogique et ayant pris acte de la convention,
  autorise l’intervenant :                             
à aider l’(les) enseignant(s) :                                                                                      , en intervenant dans sa (leur) classe.
                                                                                                                  Date :                                    Signature :

